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Pour une histoire ancienne
du «secret»

Les prières de Marie de Cornol

(1590)i

Vincent Kottelat

Y a-t-il vraiment quelque chose de nouveau à dire au sujet de la sor-
cellerie? C'est avec ces mots que l'historien Guy Bechtel débute son
étude des origines de la sorcellerie et de sa répression aux XVP et XVIE
siècles'. Cette question, légitime, nous amène à nous demander quelles
peuvent être les raisons d'entamer de nouvelles recherches concernant
ce vaste domaine, étudié avec passion par tant d'historiens. En effet, les
nombreuses études publiées ces vingt dernières années ne laissent que
peu de champs de recherche possibles à explorer sans prendre le risque
de tomber dans la banalité. Toutefois, cette dernière constatation ne
signifie pas qu'il ne reste plus rien à dire, car, comme nous le fait
remarquer très justement Norman Cohn, cette prolifération de publica-
tions induit nécessairement de nombreux désaccords' et, malgré l'effort
fourni par les historiens les plus sérieux, les stéréotypes et les interpréta-
tions erronées concernant la sorcellerie sont encore bien présents et
difficiles à faire disparaître.

S'il existe un domaine où peu de recherches ont été entreprises dans
notre région, pourtant fortement marquée par la lutte de l'Eglise et de
l'Etat contre les pratiques magiques et la sorcellerie, c'est bien celui des

prières destinées à écarter la maladie ou le malheur et que les spécia-
listes appellent apotropaïques'. Les Archives de l'ancien Evêché de Bâle
conservent quelques procès de sorcellerie contenant ce genre de «for-
mules»', mais nous nous contenterons ici de la présentation de celles
contenues dans le procès de Marie Barat de Cornol, daté de juin 1590'.
Elles ont été retenues, avant tout, pour leurs différences typologiques
marquées.
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Avant d'entamer l'analyse de ce qui fait la particularité du procès
de Marie, il est nécessaire de définir ce que l'on entend par prière apo-
tropaïque, à la suite de quoi, fort de cette explication, il sera possible
d'entrer véritablement dans le vif du sujet, à savoir la présentation des
variables typologiques des «formules» d'une part, et de l'analyse struc-
turale des récits d'autre part.

Bien que la recherche de l'origine de ces formules magiques puisse
être en soi un sujet passionnant, il dépasserait le cadre de notre étude;
cependant, nous verrons que certaines des formules revêtent peut-être
des caractéristiques d'une origine lointaine, voire antique. De même, la
relation qu'a toujours entretenue la médecine avec les pratiques occultes
de guérison, loin d'être un sujet dénué d'intérêt, ne sera qu'effleurée
ici'. On pourra cependant signaler la présence, dans certaines encyclopé-
dies du XVIIP siècle, de nombreuses références à ces procédés
magiques de médecine populaire**, preuve de l'attrait que les pratiques
occultes exerçaient dans les milieux scientifiques même au siècle des
Lumières.

Variables typologiques et analyse structurale:
approche et définition

On peut présenter une prière apotropaïque comme une formule verba-
le utilisée pour prévenir et guérir les maladies ou échapper aux dangers,
appelée parfois, dans nos régions notamment, un «secret». Ces formules
sont censées donner un effet physique ou matériel bénéfique, alors que
la recherche d'effets maléfiques s'apparenterait plutôt à de la sorcellerie
à proprement parler. En effet, on se doit d'établir une différence entre
l'envoûteur, censé pratiquer une magie maléfique ou bénéfique, et le fai-
seur de secret, le «panseur de secret»", qui ne peut, lui, que rechercher le
bien, du fait qu'il ne s'en remet qu'à la seule autorité divine.

Les formules apotropaïques peuvent se présenter sous de nombreux
aspects, d'un simple commandement f/e t'arrête /e sareg an nom c/m

C/îràf/) à une longue prière pouvant contenir un véritable récit, comme
on en trouve dans le procès de Marie. De plus, à cette grande diversité
vient s'ajouter le fait que la frontière avec d'autres catégories de prières
peut être floue. Ainsi, les prières apotropaïques présentent souvent des
similitudes étroites avec des prières liturgiques, des bénédictions ou des

exorcismes, ceci s'expliquant certainement par un souci de ressemblance
avec les prières reconnues officiellement par l'Eglise. En effet, ces
prières sont quelquefois directement issues de textes sacrés comme les

Evangiles, notamment celui de Jean.
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Même s'il peut paraître malaisé, voire déconcertant, de tenter de défi-
nir une prière apotropaïque, il est néanmoins possible de séparer claire-
ment une formule ayant pour but unique la guérison d'un mal précis,
d'une autre qui pourrait être utilisée à des fins de protection. Cette der-
nière s'apparenterait alors à une /oricaqui est une invocation versifiée,
où les différentes parties du corps sont citées afin qu'elles soient bénies
et protégées par le ciel. Pour terminer cette première approche, précisons
encore que les prières apotropaïques s'adressent principalement à Dieu
et à la Vierge Marie, et qu'il s'agit toujours d'une demande et non d'une
conjuration contre des pouvoirs maléfiques.

Divers systèmes de typologie ont été proposés par les érudits et les

philologues allemands de la fin du XIX' siècle, ainsi que par les folklo-
ristes. Les différents types de classification présentent des avantages et
des inconvénients; c'est pourquoi il semble nécessaire d'en présenter les

principaux afin de dégager celle qui nous permettrait d'effectuer au
mieux notre analyse.

La classification des formules

La première de ces classifications regroupe les formules apotro-
païques selon le but à atteindre, la finalité même de la prière. Pour cela,
on établira des critères selon la maladie combattue, en tenant compte des
divers objets ou moyens permettant d'y parvenir. Ainsi, le crucifix est
généralement considéré comme objet apotropaïque, au même titre que
les reliques des saints ou qu'un morceau de papier sur lequel était écrit
un passage biblique. Malheureusement, si cette typologie fonctionne re-
lativement bien à propos de maladies clairement définies dans le texte
même de la prière, elle n'est que d'une utilité très limitée lorsqu'il s'agi-
ra de classer des formules plus vagues comme les prières «contre tous
les maux».

La deuxième méthode proposée classe les formules selon leur mor-
phologie. Ainsi, les formules simples comme les exclamations" ou les

monogrammes" se distinguent de formes plus élaborées, dotées d'une
structure plus complexe, s'approchant véritablement du modèle du récit.
De cette manière, les textes seront classés en fonction d'une analyse
structurale, ce qui facilitera certainement leur étude d'un point de
vue linguistique, mais ne donnera, en contrepartie, qu'un mauvais reflet
de la valeur de la prière en fonction de la maladie qu'elle est censée
combattre.

Le troisième type de classification ramène les formules à un élément
commun, qui peut être une action, un lieu ou encore un personnage
récurrent. Il est possible, ainsi, de définir un classement selon le rôle
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donné à certains saints qui agissent en rapport avec un épisode de leur
vie : par exemple, tel saint mort brûlé en martyr sera présent dans un tex-
te apaisant les brûlures. Cette méthode est sans doute la plus adéquate
dans la perspective d'une recherche sur l'origine d'une formule". Quoi
qu'il en soit, il s'avère qu'une classification de toutes ces formules selon
un schéma exclusif n'est pas la meilleure solution; il vaut mieux combi-
ner les interrogations.

Présentation des prières

Dans le petit village de Cornol, en ce 23 juin de l'année 1590, une
vingtaine de témoins seront entendus dans le cadre d'une enquête relati-
ve à des faits de sorcellerie. En effet, quatre femmes du village sont
soupçonnées d'avoir pratiqué, à un moment ou à un autre, des actes dou-
teux, qui ont porté préjudice à quelques-uns des habitants du village. En
ce qui concerne Marie, sa description reste somme toute relativement or-
dinaire pour une «sorcière» de son temps. Agée de soixante ans, veuve
d'un homme qui fut son deuxième et dernier mari, on lui reproche de ne

pas s'être expliquée, «purgée» de la rumeur qui la déclarait sorcière.
Son comportement habituel est aussi des plus suspects, on la connaît
comme étant une grande blasphématrice, à l'esprit vindicatif. Sa ferveur
religieuse n'est pas un modèle en soi; n'allant jamais à l'église, elle se

moque éperdument des fêtes religieuses et travaille quand elle le souhai-
te, même le dimanche. Du reste, on a vu un crapaud sortir de sa poitrine
et, plus grave encore, elle se permet d'entrer dans les étables sans y être
invitée. Mais si Marie est aussi crainte au village, c'est bien parce qu'elle
pratique la médecine sur le bétail comme sur les gens.

L'enquête sur Marie porte non seulement sur des actes de sorcellerie,
mais également d'empoisonnement (vene/îdwmj; or, les aveux de Marie
auraient dû permettre à ses juges de la condamner sans autre. Pourtant,
de l'enquête sur Marie, de ses réponses comme des dépositions des té-
moins, on pourra noter l'absence d'un élément capital: le diable. Aucu-
ne mention de pacte démoniaque ne ressort des documents, aucune allu-
sion à des débauches sexuelles ne transparaît, aucune recherche d'une
marque diabolique n'est effectuée sur Marie, aucun sacrifice d'enfant
n'est avancé, ni même un quelconque rituel où du sang humain aurait été
bu. Beaucoup trop de crimes habituellement reprochés aux sorcières ne
sont pas représentés ici. Tout juste fait-on une référence à un éventuel
sabbat, mais cette piste n'est pas vraiment étudiée, vu la fragilité de la
source de cette dénonciation. Partant du principe que, juridiquement,
l'aveu de pratiques magiques ne suffisait pas à légitimer une condamna-
tion à mort " et que la présence du diable ou la preuve irrécusable d'une
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pratique satanique était nécessaire, on pourra admettre que Marie ne fut
pas condamnée.

En ce qui concerne les formules utilisées par Marie, il s'agit de pra-
tiques visant avant tout à guérir, donc ce que l'on pourrait nommer des

prières «bénéfiques». Ces prières sont appelées «oraisons» dans les mi-
nutes du procès, ce qui marque d'autant plus leur caractère fortement
spirituel: être en oraison, c'est avant tout prier avec ferveur la divinité
qu'on invoque. Les prières apotropaïques sont donc une forme très reli-
gieuse de discours, mais sans toutefois signifier un véritable acte de foi,
nous le verrons.

Ces formules, comme c'est encore le cas chez la plupart des «pan-
seurs de secret» d'aujourd'hui, sont employées à des fins thérapeutiques
légères; on guérit les yeux irrités, les foulures, les maux de ventre, les
fièvres. Quant au rituel thérapeutique proprement dit, le peu de rensei-
gnements le concernant nous empêche d'avoir une vision concrète de la
méthode pratiquée. Tout au plus est-il possible d'imaginer que, pour ce
qui est des prières présentées ici, la présence de Marie auprès de la bête
ou du malade ne devait pas être obligatoire, puisqu' aucun autre artifice,
comme un objet devant toucher la bête ou le malade, n'est mentionné.

La première oraison est un récit qui met en scène un seul
protagoniste: Jésus-Christ. Il n'y a pas de formule introductive ni de

signe de croix. La formule, d'une structure simple, commence directe-
ment par la description du Christ, sur lequel est posé vraisemblablement
une sorte de couronne composée de trois fleurs. Ces dernières possèdent
des vertus différentes et seule la troisième détient la capacité de guérir.

Snr Z« /ô/o o/o no/m .SAgnonr ZZ y « trois /Zonre
/:'mmo o/o grâco, /'an/re c/o no/on/o, 0/ /'an/ro /nMorgwnr oo sang-.
<2?t '// on /omfe an/an/ c/o gon/tes </no notre So/gnonr a c/iZ c/o AonroZos/

An nom c/m Pore, c/m Pits oZ c/m Saint Ps/reit ".

Dans ce cas précis, le mal visé est une blessure ayant entraîné un sai-
gnement. La formule se termine par un signe de croix et peut paraître re-
lativement courte, au regard des deux autres qui vont être présentées ici.

En effet, la prière suivante se caractérise non seulement par l'emploi
de formules verbales précises, mais aussi par l'utilisation d'un véritable
récit à l'intérieur de la prière. Ainsi trouve-t-on, au début du texte de la
prière, non seulement la Trinité, mais aussi une remarque introductive au
sujet de la volonté de Dieu d'agir lorsque cela lui semble bon.

A« nom c/m Pore 0/ c/m PPs 0/ c/m Sain/ Ps/cn/.
/Pom no/i/jamais cAoso ^ni no /m/ A/on /ai/o; coZZo-ci Zo sera ômssî s'iZ

j^Za/Z à Z>ion.
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// e'/ate ?/ne uierge; comtese/ row /a o/re«sèrerte; /an/ /a o/re«sèrerte 'tes

/'a//awirerte. Dfee 5 V« ua teans 5« c/tam/s c7/ere7/er sa /teterre. Voire
Dame /«r /à /assaii:
- <9« 'a-/-te/a//«, uierge, /oar te/aire /fearer ainsi
- Comtes ri rois m'orte c/tassée, ri m'on//aii mriire fe/iete teans nne or-
« irre, /r me sa is /aii nne /oa /a re.

- Prends da sri ri da Vnrre, soignr ia /oîtenre/
Pnisse-i-efee rnirer dans ia terre maigre
On/ /oarra mirax ia /orirr ^ar ion /iete on ia main ne ir/aii.

Le texte contient un véritable récit : la poursuite par des comtes et des
rois d'une vierge à travers la campagne. Très affaiblie par cette chasse,
la jeune fille trébuche sur un obstacle, met le pied dans ce qui semble
être une ornière"", ce qui occasionne une foulure. La Vierge Marie,
apprenant cela, lui indique le moyen de guérir sa blessure: avec du sel
et du beurre", sa foulure disparaîtra sous la terre. Cette formule était uti-
lisée par Marie pour les maux s'apparentant aux foulures et semble avoir
été destinée aussi bien aux individus qu'aux animaux. En effet, la prière
devait se terminer par le nom de la personne à soigner ou celui de l'ani-
mal, à la suite de quoi Marie récitait encore trois Voire Père et trois Ave
Maria.

La dernière formule comporte la particularité de se présenter sous une
forme versifiée, certainement par souci mnémotechnique. Cela pourrait
montrer aussi que la formule était prononcée de manière mélodique, ce
qu'il est bien sûr difficile de prouver. Il s'agit d'une prière dont Marie
usait pour guérir des douleurs oculaires. La formule débute directement
par le récit de sainte Catherine et de ses draps qu'elle laisse sécher tout
en allant se laver les mains. Une poussière entre alors en contact avec
ses yeux et l'empêche de voir quoi que ce soit; après s'être levée, elle
aperçoit le Seigneur qui s'en va. Elle rencontre par chance la Vierge
Marie qui lui donne la volonté d'aller retrouver le Christ pour qu'il
puisse guérir ses yeux. Ensuite, il est à nouveau précisé que le mal
tombera, puis pénétrera dans le sol.

Sainte Ca///erare 5 'esi feuré
Ses warnx esi afee'e Zaoer

Par« res cfeamôres, Zaissaii
/.«s «nr/ tera/s tee notre Seignenr séc/rer

De /a /onssière, anx yeax, 7?« a note
Si gros mai Zai a /aii
<2«e goaiie n y uoyaii.
Sainte Cai/terine, s'éiani fetfee,

Vote Voire Seignenr s'en a/fer;
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La Vtergg MflnV a rgnronZrgg;

- Samte Ca/Z/grmg oà aZZgz-wo?«

- Doagg Vterg-g Marte, je m 'gn wate am AfaZrg SVagn«//:

- Samte Ca//<gm?.g rg/aarngz
Iters mon/iL, Zo«Z rfrote/
Dg « Z>on cœnr Zg/rterai
<2«g wos )'gnx gttenronZ
Dg Za mtegrg gZ rfg ZonZ Zg maZ ^«i 5 Zronag.
Om 'iZ ZomZ»g gn Zgrrg gZ /«Lsg 3) g-nZrgr
LZZg /onrra mtenx Zg s?i//orter
<2?fg ao5 )'gnx ng Zg/onZ.
,1 a nom tea Pgrg, gte. "

Ne minimisons pas un fait important: les réponses de Marie ne nous
sont parvenues qu'à travers le récit des enquêteurs; de ce fait, il est fort
possible que ces formules aient été parfois raccourcies ou modifiées,
comme semble le suggérer la prière ci-dessus'". Aussi, une analyse
structurale ne saurait rendre qu'une vision incomplète, voire biaisée, des
formules de Marie, du fait de l'imprécision des rapports écrits des

enquêteurs. Il est toutefois possible de dégager, dans les grandes lignes,
un certain nombre de similitudes concernant la composition des prières,
notamment entre les deuxième et troisième formules présentées ici:
elles contiennent toutes les deux un récit à caractère mythologique, mais
la spécificité des personnages présents dans chacune des «histoires»
diffère sensiblement; ainsi, il peut s'agir de personnages saints comme
d'individus nobles.

La première formule ne contient pas de récit à proprement parler; de

par ses spécificités, nous l'étudierons plutôt pour son origine.

Le rituel thérapeutique

A travers certaines des prières présentées ici, nous pourrons observer
la nécessité de quelques objets, voire un cérémonial particulier, afin
d'assurer le bon déroulement du processus de guérison. Il est malheu-
reusement impossible de connaître avec certitude les gestes précis des

guérisseurs, et les pratiques actuellement exercées par les «panseurs de
secrets» ne permettraient que très difficilement une comparaison objec-
tive.
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Médecine et croyance populaire

Un certain nombre de caractères ruraux, campagnards, de religiosité
teintée de superstition se dégagent de ces formules et une analyse, même
sommaire, met en évidence une forme de croyance populaire visant
avant tout à adapter à des fins pratiques un christianisme incapable de
remédier aux problèmes de la vie courante. Ainsi, dans les deux for-
mules qui contiennent un récit, diverses figures divines, des saints, se
trouvent confrontés à un problème typique du monde rural et agissent
comme s'ils faisaient partie de ce monde. Dans la dernière formule,
sainte Catherine lave des draps et reçoit de la poussière dans les yeux.
Le rapprochement avec la réalité est ainsi accentué, grâce à une humani-
sation du personnage. Chaque saint est présenté de manière simple, sans
description vestimentaire particulière. Les personnages du récit mènent
une vie campagnarde, circulant ava/ /es champs, traversant les cam-
pagnes, affrontant les difficultés tout comme le faisaient les paysans.

Cette manière de décrire la vie des saints comme étant relativement
proche du monde pastoral semble contribuer fortement au rapproche-
ment des individus avec le monde sacré, les formules ne faisant que ren-
voyer à un passé intemporel, mythique. En effet, le rite primordial est
très important pour expliquer les chants magiques à fin médicale; ainsi,
le remède ne devient efficace qu'à partir du moment où l'on rappelle ri-
tuellement son origine. On rencontre ce phénomène dans la prière pour
soigner la foulure; l'incantation contient l'histoire de la maladie et la
mention des responsables, soit, ici, des rois et des comtes.

Ce principe évoque un moment mythique où une divinité ou un saint
réussit à dompter le mal. Ainsi, /'cj/f/cac/fc therapeut/gwe de /'/»canto-
ho» réside dans /c /a/f c/we, prononcée r/toe/Zemenf, e//e réactoa/ise /e

7cmps myd»V/Me de / 'or/g/ne, anss/ h/en / 'or/g/ne dn Monde gne / 'or/g/-
ne de /a ma/ad/e ef son fra/femenf.

Des deux formules étudiées, il est encore un détail non négligeable
qui démontre le caractère rural de l'incantation. En effet, chacune des
maladies soignées est renvoyée dans les profondeurs de la terre. Ceci
pouvait signifier soit que le mal devait retourner d'où il venait, c'est-à-
dire l'enfer, soit que la terre, tout à la fois nourricière et bienfaitrice,
symbole de vie, se chargeait de transmuer la maladie en un élément
sain, engageant ainsi une sorte de cycle de guérison. Quelle que soit
l'interprétation que l'on choisit, on voit clairement que la terre seule
peut supporter la maladie; l'important, ici, est de souligner le symbole
fort que représente la terre ainsi que son rôle primordial dans la vie de
l'individu.
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Le rôle des saints: entre acte religieux et expression du divin

Pour l'Eglise de Rome, la maladie n'était que le corollaire du péché
et, de ce fait, elle devait se combattre d'abord par la prière et la péniten-
ce". Pour le fidèle, il s'agissait d'adresser sa prière à Dieu par l'intermé-
diaire de la Vierge ou des saints; cette pratique, qui pouvait engendrer
quelques confusions, fut combattue par les Réformateurs. L'Eglise ro-
maine, lors du concile de Trente, réaffirma la licéité du culte des saints,
confirmant du même coup une de ses préoccupations majeures, qui était
d'accaparer le surnaturel au détriment des résidus de croyances païennes
ou superstitieuses"'. Pour l'Eglise, les saints invoqués lors d'une prière
ne devaient avoir qu'une fonction médiatrice, mais, dans les faits, les fi-
dèles voyaient en eux de véritables puissances surnaturelles capables
d'intervenir directement dans leur vie. L'analyse de la fonction véritable
des saints est rendue encore plus difficile par le fait qu'ils pouvaient
également servir à masquer aux yeux de l'Eglise officielle un rite peu
orthodoxe; c'est le cas des rites agraires en Italie".

La spécialisation des saints, dans les formules, est assez faiblement
marquée, du fait qu'ils se trouvent être associés à la Trinité ou encore à

la Vierge Marie. Du reste, qu'il soit vu comme généraliste ou spécialisé,
on notera que, pour ce qui est des prières contenues dans le procès de
Marie, le saint n'a que rarement le rôle du guérisseur. Ainsi, que le nom
cité fasse référence à tel ou tel personnage divin n'a que peu d'importan-
ce, seule est indispensable la représentation particulière de la force divi-
ne que l'on souhaite invoquer. Citer le nom d'une de ces divinités suffit
à avoir une certaine emprise sur elle et le «panseur de secret» peut, dès
le moment où il connaît le nom du «premier guérisseur», se connecter
au cosmos"; il devient le relais, l'intermédiaire entre le cosmos et son
monde. Ce petit détour par Mircea Eliade nous aide à mieux cerner la
complexité des rites «occultes» de nos campagnes. Ainsi, le guérisseur-
rebouteux présent dans les différents procès contenant des prières apo-
tropaïques est loin de correspondre au sorcier tel que le concevaient les

démonologues du XVE siècle.

Le lieu et le moment

Le guérisseur, dans la plupart des cas, se devait d'être au calme pour
agir convenablement. En outre, s'agissant d'un pouvoir magique, d'un
«secret», il est peu vraisemblable que le détenteur de ce savoir divulgue
sa manière d'agir aux yeux de tous. Du reste, la prière devait certaine-
ment être prononcée à voix basse, peut-être même de façon inintelligi-
ble". Toutefois, aucune information concrète ne nous est donnée
dans les divers procès étudiés quant à la façon dont les prières étaient
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prononcées. De même, il est très difficile de savoir si le guérisseur se
trouvait sur le lieu même où l'effet de son pouvoir devait se faire sentir.

En ce qui concerne le moment où effectuer le rituel proprement dit,
les contraintes sont quasi inexistantes. Cette absence de point de repère
temporel est en complète opposition avec toutes les précautions qu'il est
nécessaire de prendre lors d'un rituel satanique. Ici, aucune allusion à un
alignement de planètes favorable, à une lune pleine ou noire, à un « avant
minuit» ou toute autre chose. De même, si un objet s'avère nécessaire, il
ne devra pas être confectionné à un moment précis, à un équinoxe ou
lors d'un orage, par exemple.

Le destinataire

Le procès de Marie nous dévoile cinq formules traitant autant de ma-
ladies différentes. Si certaines des prières apotropaïques sont utilisées
avant tout pour le bétail, on trouve un exemple visant uniquement l'être
humain. On remarquera aussi qu'il en est une dont Marie se sert à la fois
pour soigner un individu et un animal, le mal soigné par cette formule
étant identique chez l'homme et l'animal.

Le destinataire n'est généralement pas défini à l'intérieur même des
formules et, lors de son interrogatoire, Marie précise toujours à qui, ani-
mal ou humain, elle consacrait sa prière. Ainsi, dans la formule «des
trois fleurs», le destinataire est bien un animal: Pour /e pmemenr Je

sang J;r ZteaJ, e//e /e so/greemeref suivant

Les deux dernières oraisons ont des destinataires à la fois humain et
animal pour l'une et spécifiquement humain pour l'autre.

En ce qui concerne la dernière prière, Marie avoue simplement, après
avoir dicté son texte, qu'elle a bien utilisé une prière pour venir à bout
d'une maladie tout en ne sachant plus le nom de celui à qui la prière
était destinée : ü/fe JJ V/fe a gwn 'un Ja mai rte ygwx atw

oraison; r/fe nr sait son nom ri nr sa sonrnanf /aas Ja aanx gro
a'to'an/ /arasants.

Si les formules ne contiennent pas de distinction nette entre le souci
des hommes et celui des animaux, elles indiquent de manière évidente
l'intérêt que représentait, pour le paysan, la bonne santé de sa famille
et de son bétail et son souci principal d'éviter toute perte, même si cela
impliquait le recours à des pratiques douteuses.

Les divers maux dont Marie s'occupait sont, pour la plupart, des ma-
ladies ou des blessures d'un degré de gravité relativement faible. Il faut
préciser ici que la plupart de ces «secrets» ne servaient qu'à soigner des
traumatismes pouvant se résorber d'eux-mêmes. Ainsi, une prière ne
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sera jamais utilisée pour arrêter l'écoulement de sang d'une blessure

grave comme un membre arraché: le guérisseur aurait pu s'exposer à de

graves ennuis, puisqu'il pouvait être rendu responsable de la mort de la
victime, en cas d'échec.

Il faut toutefois s'arrêter un instant sur le sens exact que l'on donnait
au terme de «maladie grave» car cette définition diffère de celle d'au-
jourd'hui. En effet, pour l'individu rural du XVP siècle, l'importance de
la maladie se mesurait à la gêne que celle-ci provoquait à son entourage ;

ainsi, perdre son efficacité dans la tâche sociale confiée" devient une
véritable catastrophe, preuve de la gravité de la maladie. Il faut donc
garder à l'esprit que si, pour nous, de la poussière dans les yeux peut
paraître comme un mal peu conséquent, il pouvait devenir synonyme de
trouble majeur pour quelqu'un de l'époque".

De manière générale, on ne trouve que peu d'informations relatives à

la maladie que l'on cherchait à soigner, le but n'étant pas vraiment de
connaître la cause, mais de restaurer au plus vite l'équilibre primordial.
Du reste, certaines formules sont destinées à toutes les maladies ou,
plutôt, elles ne sont utilisées qu'afin de faire disparaître une douleur, une
gêne, quelle que soit sa nature.

La transmission du secret

Dans la première partie des réponses de Marie se trouvent non seule-
ment les formules, mais également la manière dont ces dernières lui
ont été transmises. L'enquête menée nous révèle ainsi à quatre reprises
les moyens par lesquels Marie obtint ses formules, ainsi que ses connais-
sances pseudo-médicales. Bien que très vagues, ces indices nous per-
mettent, dans une certaine mesure, de mettre en lumière quelques
éléments importants tant au niveau de l'origine sociale que de la pro-
venance géographique de ces formules. Nous verrons également que, si
Marie dévoile certaines de ses sources, elle peut parfois rester très vague
au sujet de la personne dont elle a appris telle ou telle pratique. Dans son
interrogatoire du 27 juin 1590, c'est-à-dire le premier jour, on apprend
qu'un berger accusait Marie d'être une sorcière et de pratiquer des
rituels de médecine douteuse sur le bétail. Une liste des maladies
susceptibles d'avoir été guéries par Marie est présentée et celle-ci cor-
respond exactement aux maladies guéries grâce aux prières divulguées
ensuite par notre «sorcière».

Ce bref passage nous indique que l'accusée avait appris l'art de méc/i-
cireer /e Zmsfia/ de sa grand-mère paternelle qui pratiquait son art dans
leur village d'origine: Le Merger c/e Corno/ /'a /rai/èe c/e sorcière, jbarre

'e//e se wi/e e/e medianer /e èé/aiZ e/ /e gwri/ ci« ronge ma/, e/a /ewa/,
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(fa «(rirw«(5on5, (7 soig??.*? fa /ow/wrev (/?/ fato/. ü/fe « «/(/zra ce/a
(fe /a wire (fe son (/é/nn/ /Vre, gnérasrre/ ans.« rfe ces mafc&i fa/r
fatoi/ à Onfamonî -*.

Il nous est encore donné une dernière indication quant au mode de
transmission des formules. Lorsqu'elle divulgue sa dernière formule,
celle concernant la méthode à employer contre le mal des yeux, Marie
affirme, du même coup, l'avoir apprise de la mère de son défunt mari
qui était, lui, originaire de Montbéliard. A travers ces quelques exem-
pies, il apparaît clairement que la transmission de ces prières s'effectue
principalement dans un cercle de parents proches. C'est la circulation
des personnes, liée aux événements de leur vie et à leurs voyages, qui
assure celle des formules. Reste que, pour avoir une meilleure idée de la

provenance géographique de chacune des formules présentées, une re-
cherche d'une plus grande envergure serait nécessaire, qui impliquerait
l'étude de nombreux procès, sur le long terme. Pourtant, nous pouvons
nous arrêter un instant sur la seule des formules du procès de Marie qui,
à notre connaissance, peut se prévaloir d'une origine historique fiable ou
du moins d'un historique dont la traçabilité peut être envisagée. Selon
Lecouteux ", cette formule est attestée pour la première fois en Suisse en
1429, et se rencontre de l'autre côté du Rhin dès le XVL siècle; cet au-
teur ne précise pas les sources qu'il utilise, mais nous avons pu retrouver
le document de 1429: .S'wr fa'/osse reosfre seigne«/; i7 i a irais/Zewrs:
i'wne (fe grace, /'mrtre (fe vo/orefé et i'awfrapor // sarec g/ran'c " E. Bozo-
ky nous permet de mieux appréhender la problématique. En effet, il
s'avère que certaines formules antiques ont été christianisées au Moyen
Age. A la formule primitive vinrent se greffer le Christ, la Vierge ou des
saints. Bozoky évoque un texte de Marcellus Empiricus, fondé sur un
principe triple où trois personnages engendrent trois actions dont seul le
dernier produit l'effet souhaité'-. Ce motif ressurgit tout au long des

âges, puisqu'on relève cette formule dans le Pûysica P/inii de Saint-Gall
et, également au XIII" siècle, dans le Médicinaira /iégeois, où les trois
sœurs ont pour fonction d'arrêter le sang, ce qui nous rapproche de notre
cas. Bien sûr, d'aussi grands bonds à travers les siècles auront de quoi
étonner, mais qu'il nous suffise de nous demander s'il est bien
raisonnable d'imaginer une paysanne de Cornol capable d'inventer une
formule aussi stylisée et qui, de surcroît, ressemble dans sa structure à

bon nombre d'autres prières; voilà qui devrait suffire à ne pas mettre en
doute la crédibilité d'un tel historique.

Ainsi, est-il vraiment inconcevable d'imaginer que Marie ait été la
détentrice d'une formule à caractère apotropaïque d'origine antique? Il
paraît fort peu probable que Marie ait possédé une formule identique à

celle d'un Marcellus Empiricus. Les différences importantes, que l'on
pourra noter, peuvent toutefois être expliquées par le caractère oral de la
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transmission. Ainsi, le phénomène appelé «contamination» par les folk-
loristes " permet d'avancer l'hypothèse que les trois fleurs de la formule
devaient être à l'origine trois vierges". La transmission orale aura eu
comme conséquence une diversification des éléments constitutifs de la
formule, parfois augmentée de détails ou, plus souvent, simplifiée. Dans
le procès de Marie, il n'apparaît que peu d'éléments inutiles au bon
fonctionnement du processus. Lecouteux indique par exemple que les
fleurs devaient être à l'origine des lis; de plus, il semble que ces fleurs
aient été parfois colorées Ces détails, on le voit bien, ne se retrouvent
pas dans la version de Marie :

Sw /« /ète rfe no/m .S'«gn«/r V y « trois /fenrs
/:'nnr rfe grare, Patt/re rfe no/ontr, r/ Patt/re jtowr gwnr re sang-.
<2« 77 rn /omfe aa/an/ rfe grmîtes notre .SAgwar a r/it rfe ùoarefc/
An nom c/n Pore, r/n Pits ot r/n Saint Ps/;n't.

Conclusion

Cette tentative d'approcher la sorcellerie «par la bande», en quelque
sorte, nous a permis de mettre en lumière une caractéristique fondamen-
taie et peu étudiée des procès jurassiens. Les formules apotropaïques
contenues dans le procès de Marie Barat nous montrent en effet un as-

pect original de la vie rurale quotidienne dans l'ancien Evêché de Bâle
de la fin du XVP siècle. Marie fait partie de cette catégorie de sorcières
correspondant à la campagnarde âgée parfaitement typée, qui agit seule,
s'apparentant plus à un guérisseur qu'à la sorcière telle que décrite par
les démonologues du XVP siècle. Reste qu'elle ne fut pas inquiétée
outre mesure par la justice, si ce n'est son court séjour en prison. Pas de

torture, et donc pas d'aveux forcés. Il est tout à fait remarquable de noter
à ce propos avec quelle désinvolture elle nous révèle ses prières. Pour
Marie, ce ne sont que des moyens lui permettant de faire le bien à son
entourage, et il lui paraît peut-être tout aussi banal de prier à l'aide de

«ses» formules que de réciter le /Votre Père en latin, comme le faisaient
la plupart des gens, c'est-à-dire sans véritablement comprendre ce qu'ils
étaient en train de faire".

Les prières de Marie peuvent surprendre, au regard de celles d'autres
procès, par leur raffinement et leur complexité. Et les esprits les plus
imaginatifs pourront croire à une communauté d'individus se réunissant
afin d'échanger des textes anciens et ainsi permettre leur sauvegarde.
Rien de plus simple en effet que de voir dans une des formules de Marie
la présence d'éléments prouvant son origine antique. La formule où
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apparaît le personnage d'une vierge fait allusion à la terre salvatrice et

bienfaitrice; il est alors facile d'imaginer cette formule issue de l'ancien
culte à mystère rendu à la déesse Déméter", déesse des céréales, dont la
fille, Perséphone, était surnommée &orè, la vierge. La plus grande diffi-
culté dans ce genre de démonstration réside dans le fait que /'exfste/îce
même de conznzwnö/^ie m_ysférigne, de Mv.vten'engememden. ne peut pas
être considérée comme certaine déjà pour l'Antiquité! Certes, il est
tout à fait plausible qu'une tradition orale de moyens apotropaïques se
soit perpétuée depuis l'Antiquité; moyens qui se seraient christianisés
tout au long des siècles, comme semble nous le montrer la prière des
trois fleurs. Cependant, il faut nous garder de tomber dans le piège d'un
discours par trop imaginatif pour en rester aux faits les plus assurés.
Comme le confirme W. Burkert: // n'y a pas grand-c/tose à dire de /a
prétention de /a Franc-maçonnerie on des sorciers modernes de perpé-
fner /es mystères antit/nes par «ne tradition ininterrompue.

Ainsi, Marie avait la connaissance d'un certain nombre de formules
apotropaïques dont l'origine, dans certains cas, était antique. Cependant,
il serait exagéré d'affirmer qu'il en allait de même pour toutes les
formules. De plus, le procès nous montre qu'il s'agissait d'une transmis-
sion orale, à l'intérieur d'un cadre restreint, familial. En conséquence, il
serait très difficile d'établir quand et comment la tradition orale a effec-
tivement remplacé la transmission des textes écrits. Ceci ne doit pas
nous interdire une conclusion plus positive: les formules ont gardé les
structures des textes anciens. Cette fidélité nous assure du sérieux mis à

transmettre les formules oralement, de génération en génération; elle
nous assure aussi, par conséquent, du sérieux mis à les appliquer.

Vmceref Fbffe/af es/ assistaref-doctoraref en /dsto/re da Moyen Age ef
de /a Fena/ssance (t/n/versdé de Afewc/îâie/j.
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NOTES

' Le présent article est très largement inspiré de mon mémoire de licence présenté en
octobre 2006 à la faculté des Lettres et Sciences humaines de l'Université de Neuchâtel (voir
bibliographie à la fin de l'article). Je tiens à remercier ici le Pr. Jean-Daniel Morerod, qui en fut
le directeur, le Pr. Jean-Jacques Aubert, qui m'a permis de développer les parallèles antiques,
ainsi que le personnel des Archives de l'ancien Evêché de Bâle (AAEB) et plus particulière-
ment son conservateur, M. Jean-Claude Rebetez, pour leurs précieux conseils, ainsi que leur
soutien.

* Cf. G. Bechtel, Lo sorcière eZ Z'OcciJenZ: Zo JesZrncZion Je Zo sorceZZerie en Fnrope Jes

origines onx gronJs ZziîcZzers, Paris, 1997.
* Cf. N. Cohn, DémonoZdZrie eZ sorceZZerie on Moyen Age: /onZosmes eZ réoZZzés, Paris,

1982.
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* Le mot apotropaïque vient du grec 0C7iOTp£7iCö qui signifie «détourner», «écarter de».
* Voir notamment les procès de Jacques Couchant et de Viatte Bougeon, entre

autres [AAEB, B 168/14,11.33 et EI.211],
® Marie, veuve Barat, de Cornol, le 23 juin 1590 [AAEB, B 168/14,1],
' Pour la relation médecine moderne/médecine populaire dans nos régions, cf. N. Fleury,

Le «secref» dans /e canton dn dnra: approche anïhropo/ogigne d'nne prabgne de gnérison,
Lausanne, 1994.

* Cf. (entre autres) Dictionnaire nniverse/ de Médecine, trad. de /'ang/ais de M. dames,

revn, corrigé ci augmenté par M. dn/ien Bnsson, Paris, 1746; voir notamment les définitions
des charmes et talismans, ainsi que les mots à pouvoirs apotropaïques comme caroms' ou
abracadabra.

® Cf. D. Camus, Paro/es magignes: secret de gnérison: /es /evenrs de manx an/onrd'hni,
Paris, 1999, p. 115 ss.

Du mot latin /orica, signifiant la cuirasse.
" Ainsi la formule Xiamen ha/os, stomen méta phobon, en français: /evons-nons dignement,

/evons-nons respectueusement. Il s'agit en fait du début de la liturgie de la communion dans

l'Eglise orthodoxe grecque que l'on utilisait pour guérir... le saignement de nez.

" Comme le «I.N.R.I.» ou encore le «C.I.B.V.M.»; ce dernier, signifiant en latin
«Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie», était utilisé dans les poulaillers
afin de favoriser de bonnes pontes

" Cf. E. Bozöky, Charmes et prières apotropai'gnes, Turnout, 2003, p. 46.

" Cf. Dorothee Rippmann, Les débits de /a chasse anx sorcières, dans Jean-Claude
Rebetez (éd.), Pro Deo. L'ancien évèché de Ba/e da TV' an WP sièc/e, Porrentruy, Delémont,
2006, p. 250.

" Afin de faciliter la lecture, certaines phrases ont été quelque peu modernisées.

" Une «raigie» dans le texte original.
" On retrouve ici deux ingrédients médicinaux essentiels dans la croyance populaire.

Le scribe ne reporte pas systématiquement les formules finales comme les trois Ave et
trois Pater.

En effet, le texte original contient une remarque du scribe au sujet d'une répétition, qu'il
est difficile de cerner véritablement.

C'est ce que l'on peut décrire comme étant une régénération par le retour au Temps
originel. Cf. M. Eliade, Le sacré et /e pro/ane, Paris, 1983, p. 70.

Cf. M. Eliade, op. ciï., p. 75.

^ Cf. Fr. Lebrun, Se soigner antre/ois: médecins, saints e? sorciers anx W/P e?

XV7//'Jtèc/ej, Paris, 1995, p. 113.

* Notons également que c'est également vers la fin du Moyen Age qu'apparaît la contem-
plation des images saintes comme instrument apotropaïque. Cf. E. Bozöky, op. ch., p. 65.

^ Cf. C. Ginzburg, Les batai//es noctnrnes: sorce/ierie et ritne/s agraires anx XVP et W/P
sièc/es, Paris, 1984, p. 46.

* Cf. snpra, note 20.

Cf. D. Camus, op. ci/., p. 44 ss.

" Cf. D. Camus, op. ch., p. 11 ss.

^ Voir la dernière prière de Marie: de /aponssaratte anxyeax /wy an vo//ay si gros ma/
/ny en/aict lg. 5-6.

® Cf. cahier des réponses de Marie, p. 2, lg. 17 et suivantes.

Cf. Cl. Lecouteux, Charmes, con/nrations et bénédictions: /exiane et/brmn/es, Genève,
1996, p. 42.
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" Cf. SAVk. 18, 5f (Schweizerisches Archiv für Volkskunde. Bâle, 1897, sqq), dans H.

Hoffmann-Krayer, /7zz/zz/vvô>te/7?wc/z zfes zfewtec/ze/z AZ/^rg/z/wZ^/zs, Berlin, Leipzig, 1929.

^ Cf. E. Bozöky, pp. cz7., p. 93: StaZ/af zzrZ?z?r m mzz/zz) mzzre z? zZzz' pe/zzfeZ/zzr szïw/a p/^/zzz z/z-

tesZz'/zz/rwm Zzwmzz/zz/rwm; rres vzVgz'/zes cz/rwmzZ/zz/zf, z?wzz£ zzZZzgzzZzzz/zZ, w/zzz revz/Zw^Z/ztf. 17/z arZ/re

se z/rzssz/zY r/w mz/zew z/z Zzz mzr; z7 y pz/zz/zzzY z/zs szzzwx rzmp/zY zTz/z/zsYz/zs' Zzw/zzzzz'/zs. 7row
vzz/gzs z/z /zzzszzzz/z/ /z row/; z/zwx Zzzzzz/z/, w/zz z/z/zzzzY. Trad. Lecouteux p. 44. Les références
données pour Marcellus Empiricus sont: M. Empiricus, De medicamentis, XXVIII, t. II,
p. 500.

® A savoir le fait que le caractère oral de la transmission des moyens apotropaïques
engendre, le plus souvent, une fusion entre plusieurs prières pour n'en constituer plus qu'une,
originale. Cf. E. Bozöky, pp. czï., p. 47.

* Cf. E. Bozöky, op. cil., p. 48.
^ Tout en restant très prudent avec ce genre de comparaison, notons qu'il pourrait y avoir

une correspondance possible avec le Czwz/zpwz z/zs zzz/zr/z/wzs, où, au deuxième chapitre, il est
fait mention de fleurs de lis dans une couronne d'épines.

* Cf. Jean-Claude Rebetez, Lzs z/zvo/rs <7w Z?z//z c/zrzfzz/z, dans Jean-Claude Rebetez (éd.),
Pro Z)zz?. L'a/zczz/z zvzz/zz z/z ßzz/z z/w /V' z/w XVP s7zz/z, Porrentruy, Delémont, 2006, p. 236.

" Bien entendu, cet exemple se veut volontairement en porte-à-faux avec les thèses plus
communes de la soi-disant persistance du culte rendu à Diane.

^ Cf. Walter Burkert, Lzs cw/rzs w mysZzz-z.s' z/z/ws /'A/zft'pwzYz, Paris, 2003.
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